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Annexe 4 – Courriel de RTE du 16 mai 2019 concernant la 
ligne électrique environnante à la zone de projet 
 

De : PASSAQUIT Catherine [mailto:catherine.passaquit@rte-france.com]  

Envoyé : Donnerstag, 16. Mai 2019 11:12 

À : Sèlomè Agbessi <selome.agbessi@ge3000.de> 

Cc : LARTILLERIE Pascal <pascal.lartillerie@rte-france.com> 

Objet : Important : Projet éolien sur la commune de FERE CHAMPENOISE 

Madame 

Suite à notre conversation téléphonique de ce jour je vous confirme nos échanges. 

Le courrier que nous vous avons envoyé le 29/05/2018 (voir en pièce jointe) a évolué. Il est par 

conséquent caduque. 

Voici les nouvelles prescriptions RTE concernant l’implantation d’éolienne  

Par la présente, nous faisons suite à votre courrier en date du 07/05/2018  par lequel vous nous avez 

sollicités, dans le cadre de votre projet de parc éolien situé sur la commune de FERE 

CHAMPENOISE (51), afin d’obtenir des informations concernant les distances d’éloignement à 

respecter à l’égard des ouvrages de transport d’électricité dont RTE est gestionnaire.  

A titre liminaire, nous vous confirmons que votre projet tel que vous nous l’avez décrit est, en 

effet, situé à proximité d’ouvrages à haute ou très haute tension relevant du réseau public de 

transport d’électricité, à savoir la ligne aérienne suivante dénommée : 

 

• LIAISON 90 KV FERE CHAMPENOISE - SEZANNE 

En réponse, nous vous précisons en premier lieu que la réglementation ne s'oppose pas à la 

réalisation de divers aménagements à proximité de lignes aériennes sous réserve que les distances 

de sécurité entre ces derniers et les conducteurs prévues par l'Arrêté Interministériel Technique du 

17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie 

électrique soient respectées.  A cet égard, il est à constater que ledit Arrêté n’envisage pas 

expressément de distance d’éloignement entre les éoliennes et nos ouvrages. Cependant, le projet 

présenté devra respecter la distance prévue par l’article 26 de cet arrêté relatif à la « distance aux 

arbres et obstacles divers ». 

En outre, afin d’une part d’éviter de compromettre la sûreté du réseau public de transport et d’autre 

part de garantir la sécurité des biens et des personnes en cas notamment de chute d’une éolienne ou 

de projection de matériaux (givre, éclatement de pales…), nous vous demandons : 

mailto:catherine.passaquit@rte-france.com
mailto:selome.agbessi@ge3000.de
mailto:pascal.lartillerie@rte-france.com
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- Le respect d’une distance de sécurité équivalent à minima à la hauteur de l’éolienne, pâles 

comprise.  

- Le respect d’une distance de garde de 3 mètres et ce afin de s’assurer qu’il n’y ait aucun contact 

entre la ligne et l’éolienne, au cours et après le renversement éventuel de cette dernière 

(éclatement, projection de matériaux).  

Par conséquent, la distance d’éloignement L1 que nous vous demandons de respecter est la suivante 

(cf. zone rouge sur le schéma reproduit ci-après) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L1 = hW + D/2  + d  (distance en mètres) avec d = 3m (distance de garde) 

L2 = 3.5 * D   (distance en mètres) 

Il est important de noter que même si la distance de sécurité L1 est respectée, au cas où les câbles de 

notre ouvrage risquent d’entrer dans la zone 2 sous l’effet du vent par exemple, des études devront 

être réalisées en vue de définir une solution technique permettant de faire disparaitre les risques 

identifiés précédemment. Par conséquent, si une telle hypothèse devait se présenter, nous vous 

demandons de nous recontacter. 

En outre, nous nous permettons d’ores et déjà d’attirer votre attention sur le fait que : 

- Préalablement à l’exécution de travaux, il appartient au responsable de projet (personne 

physique ou morale, pour le compte de laquelle les travaux sont exécutés) et à l’exécutant 

des travaux, après consultation du guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr), 

de se conformer aux procédures de déclaration de projet de travaux (DT) et de déclaration 

d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R. 554-1 et suivants 

du Code de l’Environnement ; 

 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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- lors de l’exécution de travaux, les entreprises devront impérativement se conformer aux 

dispositions des articles R4534-107 et suivants du code du travail qui définissent les règles 

de sécurité à observer pour tous travaux à proximité d’ouvrages électriques HTB sous 

tension et plus spécifiquement à l'article R4534-108 qui impose le respect d’une distance 

minimale de sécurité de 5 mètres à maintenir en permanence pendant la phase des travaux 

par rapport aux câbles conducteurs sous tension. 

Nous vous précisons également, qu’en cas de chute ou de projection de matériaux, nous vous 

tiendrons responsable de tous dommages causés à nos lignes, aux utilisateurs qui y sont raccordés 

ainsi qu’aux tiers. Nous vous précisons que, si un tel sinistre devait se produire, les montants 

d’indemnisation pourraient être considérables. Bien entendu, il vous appartient d’éviter ou du moins 

limiter ce risque en prévoyant des distances d’éloignement suffisantes. 

Enfin, nous vous rappelons que ces différentes observations valent uniquement pour les ouvrages 

dont RTE est gestionnaire (ouvrages dont la tension est supérieure à 50 kV), et qu’il peut exister, 

sur les terrains d’assiettes des constructions projetées, des ouvrages de distribution d’énergie 

électriques ou des ouvrages de transport et de distribution de gaz qui dépendent d’autres 

exploitants (ENEDIS, régies, GRDF, etc.). Nous vous invitons donc à vous rapprocher de ces 

derniers pour obtenir toutes les informations utiles.  

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguée 

 

 

 

Catherine PASSAQUIT 

TECHNICIENNE CONTREMAITRE ENVIRONNEMENT 

TIERS 

RCT - Direction Maintenance - Centre Maintenance Lille - 

Groupe Maintenance Réseaux Champagne Ardenne - Equipe 

Appuis 

Impasse de la chaufferie 

51100 Reims 

T+33 - P+33 (0)6 99 38 02 63 

F+33 [FAX]  

 

catherine.passaquit@rte-france.com 

rte-france.com   

    

Ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles il est adressé et peut contenir des informations privilégiées 

ou confidentielles. Si vous avez reçu ce document par erreur, merci de nous l'indiquer par retour, de ne pas le transmettre et de 

procéder à sa destruction.  

 

This message is solely intended for the use of the individual or entity to which it is addressed and may contain information that is 

privileged or confidential. If you have received this communication by error, please notify us immediately by electronic mail, do not 

disclose it and delete the original message."    

mailto:catherine.passaquit@rte-france.com
http://www.rte-france.com/
https://www.facebook.com/rte.france
https://twitter.com/rte_france
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Annexe 8 – Demande de servitudes - Aviation militaire 
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Annexe 9 – Avis de GRT GAZ du 19 mai 2015 
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Annexe 11 – Avis de l’ARS quant à la méthodologie 
applicable à l’étude acoustique 

Avant de faire effectuer les mesures de bruit résiduel en vue de l’étude acoustique pour le parc 

éolien de Fère-Champenoise, la société Green Energy 3000 GmbH s’est assurée auprès de l’Agence 

Régionale de la Santé (ARS), que la méthodologie appliquée était bien conforme aux 

réglementations en vigueur et aux attentes des services de l’État. 

Ci-après sont donc présentés la confirmation par les services de l’ARS ainsi que la méthodologie 

utilisée pour le rapport de mesurage acoustique. 
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Annexe 12 – Simulation WindPro : effets d’ombres 

 



Annexes à l’étude d’impacts 
Projet éolien de Fère-Champenoise 

Liste des annexes / Page XCVIII 

 

 



Annexes à l’étude d’impacts 
Projet éolien de Fère-Champenoise 

 

Liste des annexes / Page XCIX 



Annexes à l’étude d’impacts 
Projet éolien de Fère-Champenoise 

Liste des annexes / Page C 

Annexe 13 – Simulation WindPro : effets d’ombres du parc 
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Annexe 14 – Simulation WindPro : effets d’ombres 
cumulés des parcs Sud Marne et Fère-Champenoise  
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Annexe 15 – Points de prise de vue des photomontages 
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Annexe 16 – Dispositif de bridage chauves-souris : retours 
d’expérience 
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Annexe 17 – Suivi et protection des nichées de Busard 
Saint-Martin et Busard cendré  
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Annexe 18 – Solution Vestas pour répondre à l’arrêté du 26 
août 2011 

SECTION 2 : IMPLANTATION 

Art. 4 – L’installation est implantée de façon à ne pas perturber de manière significative le fonctionnement des 

radars et des aides à la navigation utilisés dans le cadre des missions de sécurité de la navigation aérienne et de 

sécurité météorologique des personnes et des biens. (…) 

Vestas travaille actuellement sur la Vestas Stealth Technology qui a pour but de limiter l’impact des 

éoliennes sur les radars.  

Art. 5 – Afin de limiter l’impact sanitaire lié aux effets stroboscopiques, lorsqu’un aérogénérateur est implanté à 

moins de 250 mètres d’un bâtiment à usage de bureaux, l’exploitant réalise une étude démontrant que l’ombre 

projetée de l’aérogénérateur n’impacte pas plus de trente heures par an et une demi-heure par jour le bâtiment. 

Vestas est en mesure de proposer en option, un système de détection et d’arrêt automatique en cas 

d’effets stroboscopiques sur des cibles éventuelles qui consiste en un paramétrage du système 

SCADA, qui détecte ces effets en fonction de l’angle de la nacelle, du moment de la journée et du 

moment de l’année. 

Cette option n’est pas utile dans le cadre du projet éolien d’Attigny. En effet, l’habitation la plus 

proche est située à 1 519 m. 

Art. 6 – L’installation est implantée de telle sorte que les habitations ne sont pas exposées à un champ magnétique 

émanant des aérogénérateurs supérieur à 100 microteslas à 50-60 Hz. 

L’exposition des travailleurs aux champs électromagnétiques est un enjeu sur lequel Vestas travaille 

depuis plusieurs années. Une étude a été réalisée en juin 2010 par la CRAM et les membres du 

CHSCT afin d’estimer cette exposition. Les résultats montrent que les valeurs d’exposition sont très 

inférieures aux « valeurs déclenchant l’action » (VDA).  

De nouvelles mesures ont été réalisées afin d’évaluer la valeur du champ électromagnétique émis 

par un parc d’éoliennes Vestas de 2 MW en fonctionnement. L’induction magnétique maximale 

mesurée était de 1,049 µT, soit 100 fois inférieure à la valeur limite (Source EMITECH). Les mesures 

sur les éoliennes ayant une puissance de 3,45 MW n’ont pas été réalisées à ce jour. 

 

SECTION 3 : DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Art. 7 – Le site dispose en permanence d’une voie d’accès carrossable au moins pour permettre l’intervention des 

services d’incendie et de secours. 

Cet accès est entretenu.  

Les abords de l’installation placés sous le contrôle de l’exploitant sont maintenus en bon état de propreté. 
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Vestas assure à travers ses contrats de maintenance, l’entretien et le maintien en bon état des voies 

d’accès. Les contrats de fourniture proposés par Vestas prévoient systématiquement la mise en 

place d’une voie d’accès carrossable permettant l'intervention des services d'incendie et de secours.  

Art. 8 − L’aérogénérateur est conforme aux dispositions de la norme NF EN 61 400-1 dans sa version de juin 2006 

ou CEI 61 400-1 dans sa version de 2005 ou toute norme équivalente en vigueur dans l’Union européenne, à 

l’exception des dispositions contraires aux prescriptions du présent arrêté. 

L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées les rapports des organismes compétents 

attestant de la conformité des aérogénérateurs à la norme précitée. 

En outre l’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs démontrant que 

chaque aérogénérateur de l’installation est conforme aux dispositions de l’article R.111-38 du code de la 

construction et de l’habitation. 

Vestas remet à chacun de ses clients un document « Type certificate » qui atteste de la conformité 

de l'éolienne fournie au standard IEC 61400-1 (édition 2005).  

De plus, des organismes compétents externes, mandatés par l’exploitant du parc, produisent des 

rapports attestant de la conformité de nos turbines à la fin de la phase d’installation. 

L’article R111-38 du code de la construction et de l’habitation fait référence au contrôle technique de 

construction. Il est obligatoire, à la charge de l’exploitant et réalisé par des organismes agréés par 

l’État. Ce contrôle assure la solidité des ouvrages ainsi que la sécurité des biens et des personnes. 

Art. 9 − L’installation est mise à la terre. Les aérogénérateurs respectent les dispositions de la norme IEC 61 400-24 

(version de juin 2010). L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées les rapports des 

organismes compétents attestant de la conformité des aérogénérateurs à la norme précitée. Les opérations de 

maintenance incluent un contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être impactés par la foudre.  

L’ensemble des éoliennes Vestas respectent le standard IEC 61400-24. 

Le contrôle visuel des pales est inclus dans nos opérations de maintenance annuelles (visite planifiée 

Inspection Record Form - IRF).  

Art. 10 − Les installations électriques à l’intérieur de l’aérogénérateur respectent les dispositions de la directive du 

17 mai 2006 susvisée qui leur sont applicables. Les installations électriques extérieures à l’aérogénérateur sont 

conformes aux normes NFC 15-100 (version compilée de 2008), NFC 13-100 (version de 2001) et NFC 13-200 

(version de 2009). Ces installations sont entretenues et maintenues en bon état et sont contrôlées avant la mise en 

service industrielle puis à une fréquence annuelle, après leur installation ou leur modification par une personne 

compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu 

des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 susvisé.  

Le certificat de conformité « Declaration of Conformity », remis avec chaque machine, atteste du 

respect de la Directive européenne dite « machine » du 17 mai 2006. 
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Les installations électriques font l’objet d'un contrôle avant la mise en service industrielle du parc 

éolien, puis annuellement, ce contrôle donnant lieu à un rapport, dit rapport de vérification annuel, 

réalisé par un organisme agréé.  

Vestas propose à ses clients des contrôles électriques supplémentaires dans le cadre des 

maintenances annuelles.   

Art. 11 − Le balisage de l’installation est conforme aux dispositions prises en application des articles L. 6351-6 et L. 

6352-1 du code des transports et des articles R. 243-1 et R. 244-1 du code de l’aviation civile. 

Vestas propose un balisage conforme aux dispositions citées dans cet article.  

 

SECTION 4 : EXPLOITATION 

Art. 12 – Au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l’installation puis une fois 

tous les dix ans, l’exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment d’estimer la mortalité 

de l’avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. 

Lorsqu’un protocole de suivi environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations classées, le suivi 

mis en place par l’exploitant est conforme à ce protocole. 

Ce suivi est tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 

Le suivit environnemental est mandaté par le Regroupement des Naturalistes Ardennais (ReNArd) 

Art. 13 − Les personnes étrangères à l’installation n’ont pas d’accès libre à l’intérieur des aérogénérateurs. Les 

accès à l’intérieur de chaque aérogénérateur, du poste de transformation, de raccordement ou de livraison sont 

maintenus fermés à clef afin d’empêcher les personnes non autorisées d’accéder aux équipements. 

Afin d’empêcher l’accès de toute personne non autorisée à l’intérieur de nos turbines, les portes des 

aérogénérateurs fournies par Vestas sont équipées de verrous. Les postes de raccordement et de 

livraison sont également maintenus fermés à clef. 

A la demande du client, Vestas est en mesure d’équiper ses machines de dispositifs d’alerte pour détecter toute 

ouverture de portes, en installant des capteurs et en paramétrant le système SCADA afin que celui-ci relaie 

l’information en temps réel.  

Ces dispositifs d’alerte seront commandés lors de la finalisation du contrat avec le producteur 

d’éolienne. 

Art. 14 – Les prescriptions à observer par les tiers sont affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen de 

pictogrammes sur un panneau sur le chemin d’accès de chaque aérogénérateur, sur le poste de livraison et, le cas 

échéant, sur le poste de raccordement. Elles concernent notamment : 

- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ; 

- l’interdiction de pénétrer dans l’aérogénérateur ; 

- la mise en garde face aux risques d’électrocution ; 

- la mise en garde, le cas échéant, face au risque de chute de glace. 
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L’installation de panneaux est à la charge de l’exploitant. Vestas est en mesure de fournir les 

pictogrammes respectant les dispositions de cet article.  

Les prescriptions et les panneaux seront définis lors de la finalisation du contrat avec le fournisseur 

d’éoliennes. 

Art. 15 − Avant la mise en service industrielle d’un aérogénérateur, l’exploitant réalise des essais permettant de 

s’assurer du fonctionnement correct de l’ensemble des équipements. Ces essais comprennent : 

- un arrêt ; 

- un arrêt d’urgence ; 

- un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime. 

Suivant une périodicité qui ne peut excéder un an, l’exploitant réalise une vérification de l’état fonctionnel des 

équipements de mise à l’arrêt, de mise à l’arrêt d’urgence et de mise à l’arrêt depuis un régime de survitesse en 

application des préconisations du constructeur de l’aérogénérateur.  

Lors de la mise en service d’une éolienne, une série de tests est réalisée afin de s’assurer du 

fonctionnement et de la sécurité de l’éolienne. Parmi ces tests, les arrêts simples, d’urgence et de 

survitesse sont effectués.  

Les essais des différents arrêts sont ensuite effectués tous les ans suivant les manuels de 

maintenance et sont reportés sur les documents IRF attestant la réalisation de l’ensemble des 

opérations de maintenance. La mise à l’arrêt de la turbine est testée lors de la mise en service de la 

turbine puis à chaque intervention.  

Art. 16 − L’intérieur de l’aérogénérateur est maintenu propre. L’entreposage à l’intérieur de l’aérogénérateur de 

matériaux combustibles ou inflammables est interdit. 

Le maintien de la propreté des équipements fait partie intégrante des prestations réalisées par les 

équipes Vestas dans le cadre des contrats de maintenance. Afin d’assurer un suivi précis, un rapport 

de service, intégrant des photos de l’intérieur des turbines, est réalisé après les maintenances 

planifiées.  

Aucun matériau combustible ou inflammable n’est entreposé dans les éoliennes Vestas. 

Art. 17 − Le fonctionnement de l’installation est assuré par un personnel compétent disposant d’une formation 

portant sur les risques présentés par l’installation, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. 

Il connaît les procédures à suivre en cas d’urgence et procède à des exercices d’entraînement, le cas échéant, en 

lien avec les services de secours. 

La formation BST (Basic Safety Training) forme tous les techniciens Vestas et ses sous-traitants aux 

risques et à la conduite à tenir en cas de problème. Les techniciens Vestas disposent également de 

formations leur permettant de travailler en toute sécurité. Parmi ces formations : utilisation des 

extincteurs, habilitation au travail en hauteur, habilitations électriques ou encore formation 

Sauveteur Secouriste du Travail (SST).  
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Art. 18 − Trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis suivant une périodicité qui ne peut excéder 

trois ans, l’exploitant procède à un contrôle de l’aérogénérateur consistant en un contrôle des brides de fixations, 

des brides de mât, de la fixation des pales et un contrôle visuel du mât.  

Selon une périodicité qui ne peut excéder un an, l’exploitant procède à un contrôle des systèmes instrumentés de 

sécurité. Ces contrôles font l’objet d’un rapport tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.  

Tous ces contrôles sont effectués par la société Vestas. 

Art. 19 − L’exploitant dispose d’un manuel d’entretien de l’installation dans lequel sont précisées la nature et les 

fréquences des opérations d’entretien afin d’assurer le bon fonctionnement de l’installation. L’exploitant tient à 

jour pour chaque installation un registre dans lequel sont consignées les opérations de maintenance ou d’entretien 

et leur nature, les défaillances constatées et les opérations correctives engagées.  

Le manuel de maintenance remis à l’exploitant fait état de la nature et de la fréquence des 

entretiens et opérations de maintenance. L’exploitant pourra tenir à jour un registre dans lequel sont 

consignées toutes les opérations de maintenance. 

Toutes les opérations sont sanctionnées par des Rapports de Service, reprenant l’ensemble des 

informations nécessaires, qui sont communiqués à l’exploitant au travers d’un Customer Portal. 

Art. 20 − L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour 

cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit. 

Vestas a mis en place en 2011 le système d’Eoltainer, dans le but d’améliorer la gestion de nos 

déchets et de respecter les objectifs environnementaux fixés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement. Ces containers sont mis à disposition des techniciens directement sur site pendant 

les phases de maintenances programmées. 

Durant les maintenances correctives, le tri est effectué au centre de maintenance. 

A l’issue du service, l’Eoltainer est récupéré par le prestataire qui assure le traitement des déchets en 

centre agréé, et qui nous fournit ensuite un suivi sur chaque parc. 

Le contrôle et la traçabilité des déchets jusqu’à leur élimination finale sont assurés grâce l’édition 

d’un BSD (Bordereau de Suivi des Déchets), qui est une obligation réglementaire. Ces BSD sont 

ensuite mis à disposition de de l’exploitant via le Customer Portal. 

Art. 21 − Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non souillés 

par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations autorisées. Les 

seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou 

toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie. Cette disposition n’est pas applicable 

aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les 

remettent au service de collecte et de traitement des collectivités. 

Les déchets non dangereux sont triés au centre de maintenance dans des contenants adaptés. Leur 

collecte et leur élimination sont assurées par des sociétés spécialisées. 
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Art. 22 − Des consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du personnel en charge de 

l’exploitation et de la maintenance. Ces consignes indiquent : 

- Les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation ; 

- Les limites de sécurité de fonctionnement et d’arrêt ; 

- Les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- Les procédures d’alertes avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, 

des services d’incendie et de secours. 

Les consignes de sécurité indiquent également les mesures à mettre en œuvre afin de maintenir les installations en 

sécurité dans les situations suivantes : survitesse, conditions de gel, orages, tremblements de terre, haubans 

rompus ou relâchés, défaillance des freins, balourd du rotor, fixations détendues, défauts de lubrification, 

tempêtes de sable, incendie ou inondation. 

Les consignes de sécurité et procédures mentionnées dans cet article se retrouvent dans les deux 

documents : 

• Le manuel SST VESTAS répertorie l’ensemble des directives générales de santé et de 

sécurité au travail, ainsi que les conduites à tenir et les procédures à suivre en cas de 

fonctionnement anormal. 

• Le document « Safety Regulations for operators and technicians » regroupe les règles de 

sécurité pour le travail à l’intérieur des turbines.  

Les éoliennes Vestas ne sont pas concernées par les situations suivantes : haubans rompus ou 

relâchés et fixations détendues. 

Art. 23 − Chaque aérogénérateur est doté d’un système de détection qui permet d’alerter, à tout moment, 

l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas d’incendie ou d’entrée en survitesse de l’aérogénérateur.  

L’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné est en mesure de transmettre l’alerte aux services d’urgence 

compétents dans un délai de quinze minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur.  

L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs de fumée font partie des équipements de série sur les turbines Vestas.  

Le couplage des éléments de détection de fumée au système SCADA permet l’envoi en temps réel 

d’alertes par SMS et par courriel, selon les instructions de l’exploitant.  

SCEMEA, envoi par courriel les alertes pour informer l’exploitant. L’automate producteur (mis en 

service par INEO) au sein des PDL envoi des alertes par message texte et par courriel. 

La détection de survitesse est également en série sur les turbines Vestas, et testée lors des 

opérations de maintenance annuelles.   

Art. 24 − Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur, notamment : 
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 – d’un système d’alarme qui peut être couplé avec le dispositif mentionné à l’article 23 et qui informe 

l’exploitant à tout moment d’un fonctionnement anormal. Ce dernier est en mesure de mettre en œuvre les 

procédures d’arrêt d’urgence mentionnées à l’article 22 dans un délai de soixante minutes ; 

 – d’au moins deux extincteurs situés à l’intérieur de l’aérogénérateur, au sommet et au pied de celui-ci. Ils 

sont positionnés de façons bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux 

risques à combattre. Cette disposition ne s’applique pas aux aérogénérateurs ne disposant pas d’accès à l’intérieur 

du mât. 

Le système d'alarme contre les incendies est celui décrit précédemment. Par ailleurs, toutes les 

éoliennes Vestas sont équipées d’extincteurs en pied de tour et dans la nacelle. Les techniciens 

Vestas sont formés à leur utilisation. 

Art. 25 − Chaque aérogénérateur est équipé d’un système permettant de détecter ou de déduire la formation de 

glace sur les pales de l’aérogénérateur.  

En cas de formation importante de glace, l’aérogénérateur est mis à l’arrêt dans un délai maximal de soixante 

minutes. L’exploitant définit une procédure de redémarrage de l’aérogénérateur en cas d’arrêt automatique lié à la 

présence de glace sur les pales. Cette procédure figure parmi les consignes de sécurité mentionnées à l’article 22. 

Lorsqu’un référentiel technique permettant de déterminer l’importance de glace formée nécessitant l’arrêt de 

l’aérogénérateur est reconnu par le ministre des installations classées, l’exploitant respecte les règles prévues par 

ce référentiel. Cet article n’est pas applicable aux installations implantées dans les départements où les 

températures hivernales ne sont pas inférieures à 0°C.  

Vestas propose trois systèmes de détection de formation du givre : 

- Le paramétrage SCADA permettant de déduire la formation de givre à partir des données de 

puissance et température, lorsque la turbine est en fonctionnement. Un message d’alerte 

type « Ice climate » est transmis aux opérateurs. La mise à l’arrêt se fait ensuite 

manuellement ou automatiquement. La mise à l’arrêt et le redémarrage se fait ensuite sous 

ordre de l’exploitant (manuellement après estimation de la quantité de givre par exemple). 

- Un détecteur fixe de glace installé sur la nacelle permettant de détecter la formation de 

glace. La mise à l’arrêt et le redémarrage se fait ensuite sous ordre de l’exploitant. 

- Un système de détection de formation de givre sur les pales proposé par un fabricant 

spécialisé, qui pourra être couplé avec un paramétrage SCADA afin de permettre un arrêt 

automatique en cas de givre sur les pales et un redémarrage automatique suivant les 

données reçues par le détecteur. 

 

SECTION 6 : BRUIT 

Art. 26 − L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage. 
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Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, 

d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

 

Les valeurs d’émergence mentionnées ci-dessus peuvent être augmentées d’un terme correctif en dB (A), fonction 

de la durée cumulée d’apparition du bruit de l’installation égal à : 

 Trois pour une durée supérieure à vingt minutes et inférieure ou égale à deux heures ;  

 Deux pour une durée supérieure à deux heures et inférieure ou égale à quatre heures ; 

 Un pour une durée supérieure à quatre heures et inférieure à huit heures ; 

 Zéro pour une durée supérieure à huit heures. 

En outre, le niveau de bruit maximal est fixé à 70 dB (A) pour la période jour et de 60 dB (A) pour la période nuit. Ce 

niveau de bruit est mesuré en n’importe quel point du périmètre de mesure du bruit défini à l’article 2. Lorsqu’une 

zone à émergence réglementée se situe à l’intérieur du périmètre de mesure du bruit, le niveau de bruit maximal est 

alors contrôlé pour chaque aérogénérateur de l’installation à la distance R définie à l’article 2. Cette disposition 

n’est pas applicable si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe à 

l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la 

durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le 

tableau ci-dessus.  

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à autorisation au titre de rubriques différentes, sont exploitées 

par un même exploitant sur un même site, le niveau de bruit global émis par ces installations respecte les valeurs 

limites ci-dessus. 

Vestas met à la disposition de l’exploitant : 

- Les courbes acoustiques garanties par vitesse de vent de chaque modèle d’aérogénérateur 

(reprises dans les Spécifications Générales de chaque modèle) 

- Des rapports de mesure incluant les données acoustiques par bandes d’octave 

Le bruit à tonalité marquée : 

Il s’agit d’un bruit émettant une fréquence émergente pouvant être considérée comme gênante. Ce 

bruit dépend du type d’éolienne, des technologies choisies, mais également de l’emplacement et du 

nombre de machines. Cette mesure doit donc être effectuée sur site. Vestas se tient à disposition 

pour préciser les solutions adéquates à mettre en place au cas par cas. 

Art. 27 – Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En 

particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 
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L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertisseurs, haut-

parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Vestas respecte les normes en vigueur lors des phases d’installation, et dans l’exécution de ses 

contrats de maintenance. Ces normes concernent les véhicules, matériels, engins et appareils de 

communication. 
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Annexe 19 – Mode opératoire de vidange 
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Annexe 20 – Exemple de déclaration pour l’exercice de 
l’activité de transport par route de déchets 
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Annexe 21 – ARS captages en eau  
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Annexe 22 – Fiche TF6 

 


